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 98-05-26-97/98 AS-3.6 
 
 SYNDICAT DU PERSONNEL ENSEIGNANT DU COLLÈGE AHUNTSIC (FNEEQ-CSN) 
 9155, rue St-Hubert, Local G-450-A - Montréal H2M 1Y8 - 388-8696 
 
 
 ASSEMBLÉE SYNDICALE 
 
 PROCÈS-VERBAL 
 
 
Réunion du ................................................................................................................................... 26 mai 1998 
Heure .....................................................................................................................................................  9 h 30 
Lieu SALON DES PERSONNELS 
 
 
PRÉSENCES:  116 personnes ont signé la feuille des présences. 
OUVERTURE:  L'assemblée est ouverte à 9 h 50. 
 
 

1. NOMINATION À LA PRÉSIDENCE DE L'ASSEMBLÉE 
 
Jean Karam                       proposé par Marcel Elbaz accepte 
Jean Karam est élu président d'assemblée. 
 
 

2.2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
Recommandation 24 
Que l'ordre du jour soit le suivant: 
1. Nomination à la présidence de l'assemblée 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 16 avril 1998 
4. Acceptation des nouveaux membres 
5. Informations 
6. Finances du SPECA 

a) Bilan financier 1996-1997 
b) Prévisions budgétaires 1997-1998 
c) Demandes d'appui aux luttes 
d) Élection des vérificateurs pour 1997-1998 

7. Conseil exécutif du SPECA 
a) Bilan de l'exécutif sortant 1997-1998 
b) Élection pour 1998-1999 

8. Comité des relations du travail 
a) Bilan des professeurs du comité des relations du travail pour 1997-1998 
b) Élection pour 1998-1999 

9. Commission des études: bilan des professeurs de la commission des études pour 1997-1998 
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        10. Comité santé et sécurité au travail 
a)   Bilan des professeurs du comité santé et sécurité au travail pour 1997-1998 
b)   Élection pour 1998-1999 

        11. Comité de perfectionnement 
a) Bilan des professeurs du comité de perfectionnement pour 1997-1998 
b) Modifications à la politique de perfectionnement 
c) Nomination des professeurs pour 1998-1999 

        12. Désignation des représentants des professeurs au Conseil d'administration 
        13. Élection à la présidence des élections pour 1998-1999 
        14. Calendrier scolaire, semaine de relâche 
        15. Lutte commune FAC-FEC-FNEEQ contre les compressions budgétaires 

a) Information 
b) Plan d'action 

        16. Suites à la rencontre FEC-FAC-FNEEQ du 1er mai 1998 
        17. Hommage à nos retraité-es 
        18. Varia 

 
Proposée par Paule Mauffette 
Appuyée par Robert Claing 
Adoptée à l'unanimité 

 
 

2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 16 AVRIL 1998 
Recommandation 25 
Que le procès-verbal de l'assemblée syndicale du SPECA tenue le 16 avril 1998 soit adopté tel que rédigé. 
 

Proposée par Robert Claing 
Appuyée par Linda Delisle 
Adoptée à l'unanimité 

 
 

4. ACCEPTATION DES NOUVEAUX MEMBRES 
Recommandation 26 
Que l'assemblée syndicale accepte Danielle Poirier comme membre du SPECA. 
 

Proposée par Marcel Elbaz 
Appuyée par Pierre Jodoin 
Adoptée à l'unanimité 

 
 

5. INFORMATIONS 
 
Annette Gélinas informe l'assemblée que Chantal Racine a fait parvenir au SPECA une photo de sa fille 
Éloïse, qui a été l'objet d'un appui spécial du SPECA l'an dernier. Elle fera circuler cette photo durant le dîner. 
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6. FINANCES DU SPECA 
 

a) Bilan financier 1996-1997 
Jean-Luc Filiatreault présente l'état des revenus et dépenses du SPECA pour la période du 1er septembre 1996 
au 31 août 1997 de même que le rapport des vérificateurs. 
 
Recommandation 27 
Que l'assemblée syndicale accepte le bilan financier du SPECA pour 1996-1997 et le rapport des vérificateurs 
contenus dans le document «État des revenus et dépenses du SPECA pour la période s'étendant du ler 

septembre 1996 au 31 août 1997». 
 

Proposée par Jean-François Dorval 
Appuyée par Suzanne Tassé 
Adoptée à l'unanimité 

 
 

b) Prévisions budgétaires 1997-1998 
Jean-Luc Filiatreault, trésorier du SPECA, présente les prévisions budgétaires du SPECA pour la période 
s'étendant du 1er septembre 1997 au 31 août 1998. 
 
Recommandation 28 
Que l'assemblée syndicale accepte les prévisions budgétaires du SPECA contenues dans le document 
«Prévisions budgétaires du SPECA pour la période s'étendant du ler septembre 1997 au 31 août 1998». 
 

Proposée par Robert Thibault 
Appuyée par Robert St-Amour 
Adoptée à l'unanimité 

 
 

c) Appui aux luttes 
Recommandation 29 
Que l'exécutif soit autorisé à dépasser le montant maximal mensuel par lutte durant l'été pour le solde de la 
cote P-8 du budget 1997-1998 dans la mesure où la nature des luttes appuyées lui semblera le justifier. 
 

Proposée par Robert Arpin 
Appuyée par Nabil Bahouth 
Adoptée à l'unanimité 

 
d) Élection des vérificateurs pour 1997-1998 

 
Nabil Bahouth     proposé par Marcel Elbaz  accepte 
Pierre Jodoin        proposé par Robert St-Amour accepte 
 
Seulement deux candidatures sont soumises. Les candidats sont donc élus par acclamation vérificateurs des 
comptes du SPECA pour 1997-1998. 
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7. CONSEIL EXÉCUTIF DU SPECA 
 
a) Bilan de l'exécutif sortant 1997-1998 

Annette Gélinas et Jean Trudelle font lecture du bilan par le Conseil exécutif 1996-1997. 
 
Recommandation 30 
Que l'assemblée reçoive le bilan du Conseil exécutif du SPECA pour 1997-1998 contenu dans le document 
«Bilans syndicaux 1997-1998». 
 

Proposée par Robert Arpin 
Appuyée par Naji Jammal 
Adoptée à l'unanimité 

 
Une motion de félicitations est adressée aux membres de l'exécutif sortant. 
 

b)  Élection pour 1998-1999 
La présidente des élections, Paule Mauffette, annonce à l'assemblée que les candidatures reçues l'ont été dans 
les délais prévus, que les candidat-e-s de même que les proposeurs et secondeurs sont tous membres en règle 
du SPECA et que les postes sont comblés par acclamation. Elle précise qu'elle n'a reçue aucune candidature 
au poste de secrétaire. Elle donne la liste des candidats et candidates élus. 
 
À LA PRÉSIDENCE: Annette Gélinas 
Proposée par Guy Berland 
Secondée par Michel Haspeck 
Secondée par Nabil Bahouth 
 
À LA VICE-PRÉSIDENCE Jean Trudelle 
Proposé par  Pierre Jodoin 
Secondé par Nabil Bahouth 
Secondé par Jean-François Dorval 
 
AU POSTE DE SECRÉTAIRE Aucune candidature 
 
AU POSTE DE TRÉSORIER Jean-Luc Filiatreault 
Proposé par Annette Gélinas 
Secondé par Michel Haspeck 
Secondé par Guy Berland 
 
 
 
AUX POSTES DE DIRECTEURS ET DIRECTRICES (5 postes à combler): 
 
CANDIDAT: Yves Coutu 
Proposé par André Vincent 
Secondé par Annette Gélinas 
Secondé par Jean-Luc Filiatreault 
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CANDIDAT: Jean-François Dorval 
Proposé par André Vincent 
Secondé par Christiane Gosselin 
Secondé par Jean-Luc Filiatreault 
 
CANDIDATE: Diane Labarre 
Proposée par Jean-Luc Filiatreault 
Secondée par André Vincent 
Secondée par Annette Gélinas 
 
CANDIDATE: Isabel Rodrigues 
Proposée par Louise Forget 
Secondée par Francine Brown 
Secondée par Richard Patry 
 
CANDIDAT: André Vincent 
Proposé par Dominique Lussier 
Secondé par Michel Desmarais 
Secondé par Claude Lebeuf 
 
L'exécutif verra à trouver une personne pour le poste de secrétaire.  
 
 
 

8. COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL 
 

a) Bilan des professeurs du comité des relations du travail pour 1997-1998 
Annette Gélinas présente le rapport que l'équipe des professeurs du C.R.T. soumet à l'assemblée syndicale.  
Recommandation 31 
Que l'assemblée reçoive le bilan de l'équipe des professeurs du C.R.T. pour 1997-1998 contenu dans le 
document «Bilans syndicaux 1997-1998». 
 

Proposée par Jean-François Dorval 
Appuyée par Yvon Gervais 
Adoptée à l'unanimité 

 
Annette Gélinas expose à l'assemblée la situation concernant Histoire de l'art et Cinéma, ainsi que la 
recommandation à cet égard. 
 
Recommandation 32 
Considérant que les modifications constantes du devis du nouveau programme d'Arts et Lettres n'ont pas 
permis d'implanter ce programme cette année; 
 
considérant que ce nouveau programme risque d'influencer le nombre d'enseignants de Cinéma et d'Histoire 
de l'art et de ce fait, notre évaluation des suites à donner aux résolutions des assemblées syndicales des 
dernières années demandant de rattacher ces disciplines à des départements actuellement existants; 
considérant que des démarches visant à donner suite à ces résolutions n'ont pu avoir cours cette année, faute 
de temps; 
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il est proposé 
de reconduire pour 1998-1999 l'esprit du compromis adopté dans ce dossier l'an dernier à savoir: 

Même si l'ensemble des ententes Collège/SPECA ne sont pas remises en question en ce qui concerne la 
distribution des ressources, suite à l'adoption de l'entente FNEEQ/CPNC, que l'exécutif du SPECA et 
l'équipe des professeurs du CRT soient mandatés 
Ø pour obtenir une prolongation d'une année aux délais qui avaient été octroyés aux disciplines Cinéma 

et Histoire de l'art pour s'intégrer dans d'autres départements. Que les choix de ces disciplines 
doivent être connus d'ici janvier 1998 et que toutes les démarches devant permettre leur intégration 
soient complétées avant la distribution des tâches 1998-1999. 

 
et que si une telle intégration devait être remise en question par l'équipe des professeurs du C.R.T. et l'exécutif 
du SPECA suite à des développements dans ces dossiers, un rapport soit fait à l'assemblée annuelle du 
SPECA de 1999 pour décision finale. 
 

Proposée par Alain Forget 
Appuyée par Yvon Gervais 
Adoptée à l'unanimité 

 
b) Élection pour 1998-1999 

Un délégué régulier et un délégué substitut doivent être élus par l'assemblée. 
Robert Thibault                  proposé par Marcel Elbaz accepte 
Robert St-Amour                proposé par Robert Thibault accepte 
 
Les deux candidats acceptent et sont élus par acclamation. 
 
Une motion de félicitations est adressée aux professeurs membres du comité des relations du travail. 
 
 

9. COMMISSION DES ÉTUDES 
 

a) Bilan des professeurs de la Commission des études pour 1997-1998 
Jean Trudelle présente le rapport que les représentants du SPECA à la C.E. soumettent à l'assemblée 
syndicale. 
 
Recommandation 33 
Que l'assemblée reçoive le bilan de l'équipe des professeurs de la Commission des études pour 1997-1998 
contenu dans le document «Bilans syndicaux 1997-1998». 
 

Proposée par Jean-François Dorval 
Appuyée par Pierre Lavertue 
Adoptée à l'unanimité 

 
Une motion de félicitations est adressée aux professeurs membres de la Commission des études. 
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10. COMITÉ SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
 

a) Bilan des professeurs du comité santé et sécurité au travail pour 1996-1997 
Yves Coutu présente un rapport verbal des activités du comité au cours de l'année 1997-1998. 
 
Recommandation 34 
Que l'assemblée reçoive le bilan verbal de l'équipe des professeurs du comité santé et sécurité au travail pour 
1997-1998. 
 

Proposée par Diane Labarre 
Appuyée par Jean-Pierre Brière 
Adoptée à l'unanimité 

 
Recommandation 35 
Que le SPECA relance rapidement le comité santé et sécurité syndical, en vue d'une mise à jour des données 
nécessaires à la préparation d'un projet de politique sur la santé et sécurité des personnes qui puisse servir de 
base aux interventions du SPECA aux instances du Collège. 
 

Proposée par Michèle Clermont 
Appuyée par Denis Servant 
Adoptée à l'unanimité 

 
b) Élection pour 1998-1999 

Isabelle Morin         proposée par Michèle Clermont accepte 
Marcel Elbaz          proposé par Walter Thsibangu accepte 
Denis Servant         proposé par Jean Trudelle accepte 
Hocine Bourenane    proposée par Marcel Elbaz accepte 
 
Les candidats et candidates sont donc élus représentant-es de l'assemblée au comité santé et sécurité au travail 
pour 1998-1999. 
 
 
 

11. COMITÉ DE PERFECTIONNEMENT 
 

a) Bilan des professeurs du comité de perfectionnement pour 1997-1998 
Diane Labarre fait lecture du rapport des professeurs du comité de perfectionnement pour 1997-1998 
 
Recommandation 36 
Que l'assemblée reçoive le bilan de l'équipe des professeurs du Comité de perfectionnement pour 1997-1998. 
 

Proposée par Robert Claing 
Appuyée par Élaine Baribeault 
Adoptée à l'unanimité 
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b) Modifications à la politique de perfectionnement  
 
Diane Labarre expose à l'assemblée la situation ayant mené à la proposition qu'elle présente 
 
Recommandation 37 
Considérant que depuis deux ans les allocations de dépenses dépassent largement les revenus annuels: plus de 
20 000$ pour l'année 1996-1997; 
 
considérant que le comité de perfectionnement ne doit pas créer de déficit et doit viser à assurer un certain 
équilibre des allocations pour les années à venir; 
 
considérant l'économie générale et l'équité à maintenir entre les principaux types de perfectionnement 
répondant aux besoins spécifiques des enseignantes et des enseignants des différents départements; 
 
considérant les consultations à mener et l'ampleur des enjeux soulevés par des modifications à la politique de 
perfectionnement actuelle, aux procédures d'analyse des demandes et aux modalités de remboursement 
 
Il est proposé 
 
de réduire les allocations de perfectionnement de 20% pour les années 1998-1999 et 1999-2000, tout en 
conservant la politique de perfectionnement actuelle, les procédures d'analyse des demandes et les modalités 
de remboursement; 
 
d'ajuster ce % si les soldes au 30 juin 1998 pour l'année 1998-1999 et au 30 juin 1999 pour l'année 1999-2000 
le justifient ou des modifications des allocations provinciales le permettent; 
 
de réviser en profondeur la politique de perfectionnement à partir de l'automne 1998 avec l'objectif de 
compléter cette révision pour l'année 2000-2001. 
 

Proposée par Denis Servant 
Appuyée par Marcel Elbaz 

 
Amendement 
Ajouter «à la baisse» avant «ce %». 
 

Proposé par Alain Long 
Appuyé par Danielle Poirier 
Adopté à l'unanimité 

 
La proposition principale amendée est adoptée 
à l'unanimité 

 
 

c) Nomination des membres pour 1998-1999 
Annette Gélinas signale que l'exécutif n'a pas reçu suffisamment de candidatures des départements pour 
procéder à l'élection dès aujourd'hui. Elle apporte donc la proposition suivante: 
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Recommandation 38 
Que mandat soit donné à l'exécutif de désigner les enseignants et les enseignantes membres du comité de 
perfectionnement pour l'année 1998-1999 sur la base des critères déjà votés par l'assemblée syndicale, à 
savoir la représentativité des secteurs et la continuité dans l'équipe. 
 

Proposée par Nabil Bahouth 
Appuyée par Robert Claing 
Adoptée à l'unanimité 

 
Une motion de félicitations est adressée aux professeurs membres du comité de perfectionnement. 
 
 
 

12. DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DES PROFESSEURS AU CONSEIL D'ADMINISTRA-
TION 
Annette Gélinas rappelle l'entente avec le Collège selon laquelle nous pouvons élire les représentant-es 
enseignant-es au Conseil d'administration en assemblée syndicale.  
 
Annette Gélinas                 proposée par Marcel Elbaz accepte 
Jean Karam                      proposé par Pierre Paquette accepte 
 
Aucune autre candidature n'est soumise. Annette Gélinas et Jean Karam sont donc élus par acclamation 
représentants des enseignant-es au Conseil d'administration. 
 
Une motion de félicitations est adressée à Claudio Benedetti,  membre professeur sortant du Conseil 
d'administration. 
 
Recommandation 39 
Que soit adopté, séance tenante, le procès-verbal du point 12 de cette assemblée syndicale. 
 

Proposée par Danielle Poirier 
Appuyée par Yvon Gervais 
Adoptée à l'unanimité 

 
 

13. ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE DES ÉLECTIONS POUR 1998-1999 
 
Paule Mauffette                 proposée par Robert Thibault accepte 
Paule Mauffette est élue par acclamation présidente des élections pour 1998-1999 
 
 
 

14. CALENDRIER SCOLAIRE, SEMAINE DE RELÂCHE 
Jean Trudelle expose les grandes lignes du dossier sur le calendrier scolaire débattu à la Commission des 
études et sur lequel les groupes du collège sont consultés. 
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Recommandation 40 
Que le SPECA se prononce en faveur du maintien de l'organisation actuelle du calendrier scolaire à la session 
d'automne mais ouvert à l'examen d'un arrangement différent des journées sans cours à la deuxième session, 
dans le but d'y intégrer une pause plus prolongée. 
 

Proposée par Jean-François Dorval 
Appuyée par Robert Thibault 
Adoptée à l'unanimité 

 
 

15. LUTTE COMMUNE FAC-FEC-FNEEQ CONTRE LES COMPRESSIONS BUDGÉTAIRES 
a) Information 

Annette Gélinas fait le point sur la situation des relations FEC-FAC-FNEEQ, notamment sur le contenu de la 
réunion commune du 1er mai. 
 

b) Plan d'action 
Annette Gélinas présente le plan d'action contre les compressions conjoint des trois fédérations syndicales et 
la proposition de l'exécutif face à ce plan d'action. 
 
Recommandation 41 
Considérant que la lutte contre les compressions budgétaires est une lutte qui s'inscrit directement dans le 
cadre du renouvellement de notre convention collective; 
 
considérant l'importance de cette lutte 
 
il est proposé 
que les propositions adoptées lors de l'assemblé syndicale du 16 avril 1998 et visant à encadrer l'action du 
SPECA et de la FNEEQ dans le cadre du renouvellement de notre convention collective, à savoir: 
 
a) Que, dans le cadre du renouvellement de la convention collective 1995-1998, l'assemblée syndicale du 

SPECA accepte de se rallier à toute proposition acceptée au niveau de la Fédération si celle-ci répond à 
la règle du 50% + 1, laquelle prévoit qu'une proposition est adoptée si 50% + 1 des syndicats et que 
50% + 1 des syndiqué-es votants l'acceptent. 

 
b) Que  l'assemblée syndicale du SPECA mandate l'exécutif pour organiser tous moyens de pression en lien 

avec la négociation de la convention collective qui n'impliquent pas de coupures salariales et qui ne sont 
pas susceptibles de provoquer des mesures disciplinaires contre les enseignant-es.  

 
s'appliquent intégralement à la lutte organisée contre les compressions budgétaires imposées du réseau 
collégial. 
 

Proposée par Christiane Gosselin 
Appuyée par Clément Savoie 
Adoptée à l'unanimité 
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Recommandation 42 
Que l'assemblée syndicale du SPECA accepte le plan d'action FEC-FAC-FNEEQ ci-après proposé  sauf les 
boycotts autres que la Commission des étude et les assemblées de R.C.D. 
 
PLAN D'ACTION FEC-FAC-FNEEQ SOUMIS À LA CONSULTATION 
 
Les 57 syndicats d'enseignantes et d'enseignants de cégep, affiliés à la Fédération autonome du collégial 
(FAC), à la Fédération nationale des enseignantes et des enseignants du Québec (FNEEQ-CSN) et à la 
Fédération des enseignants et enseignantes de cégep (FEC-CEQ), adoptent les recommandations suivantes 
pour faire obstacle, conjointement et solidairement, au saccage du réseau collégial. 
 
· Ils exigent du gouvernement l'accroissement des ressources et le réinvestissement nécessaire à 

l'amélioration de la qualité de l'éducation collégiale. 
 
· Ils refusent toute forme de collaboration dans l'application des compressions, y compris par des ententes 

locales. 
 
· Ils organisent la résistance à l'embauche d'enseignantes et d'enseignants à temps partiel à titre de 

chargé-es de cours. 
 
· Ils recommandent le recours à des moyens plus lourds pouvant aller jusqu'à des arrêts de travail à être 

confirmés par les assemblées générales, notamment pour combattre l'engagement systématique de 
chargé-es de cours. 

 
· Ils recommandent la mise en place des boycotts sélectifs suivants à l'échelle nationale: l'évaluation de 

programmes, les travaux de la Commission d'évaluation de l'enseignement collégial, l'épreuve synthèse 
de programme/l'activité synthèse de programme, les politiques de gestion des ressources humaines, les 
journées pédagogiques convoquées par le Collège, le recensement des étudiantes et étudiants, la 
Commission des études, l'assemblée des coordinations de département. 

 
· Ils favorisent la coordination des actions entreprises tant au niveau national qu'au niveau local, et ce, 

dans le cadre des structures mises en place pour le Forum collégial. 
 
· Ils donnent mandat à leurs fédérations d'harmoniser un plan d'action détaillé sur la base des orientations 

adoptées. 
 

Proposée par Clément Savoie 
Appuyée par Robert Claing 
Adoptée à l'unanimité 

 
 
 

16. SUITES À LA RENCONTRE FEC-FAC-FNEEQ DU 1ER MAI 1998 
Annette Gélinas fait état des discussions et propositions informelles suite à la réunion conjointe des trois 
fédérations. Elle informe l'assemblée des positions de l'exécutif sur cette question et présente la proposition 
qui en découle. 
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Recommandation 43 
Que les représentant-es du SPECA soient mandatés pour défendre que la prochaine négociation soit la plus  
unifiée possible entre la FEC, la FAC et la FNEEQ avec, si possible, un comité de négociation regroupé, la 
mise en place d'une instance de discussion regroupant les instances larges des fédérations (RAR ou RER pour 
la FNEEQ), le tout dans le respect de nos instances. 
 

Proposée par Robert Arpin 
Appuyée par Pierre Lavertue 
Adoptée à l'unanimité 

 
 

17. HOMMAGE À NOS RETRAITÉ-ES 
Le SPECA profite de la dernière assemblée de l'année pour rendre hommage aux 44 enseignantes et 
enseignants qui ont accédé à la retraite cette année et leur offrir un cadeau. Deux heures plus tard, le dîner est 
servi. 
 
 
 
 
 
 
 
Levée de l'assemblée: l'assemblée est levée à 12 h 30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_____________________________________ ________________________________________ 
présidente secrétaire 


